
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE
 
 

L' an deux mille vingt , le mardi 21 juillet à 18 h 30, le Conseil Communal dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Mairie, sous la présidence de Monsieur LIOT
 Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 16 Juillet 2020
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Madame COUSSAUD Béatrice, Monsieur

 CHAMBRE Damien, Madame AUPY JOCELYNE, Madame ELMOZNINO PEGGY,
 Madame KERJEAN MADELEINE, Monsieur LAMACHE CHRISTOPHE, Monsieur
 LEDIRAISON GUILLAUME, Monsieur LEGRAND XAVIER, Monsieur LEHEMBRE
 PIERRE-YVES, Madame LIOT REGINE, Monsieur VIGIER VALERIAN
 
 Pouvoirs :

  Madame BIZE AURELIE a donné pouvoir à Madame COUSSAUD Béatrice
 Madame DUPUY MARINE a donné pouvoir à Madame LIOT REGINE
 
 Absent(s) : Monsieur BIRONNEAU CYRIL, Madame BIZE AURELIE, Madame DUPUY

 MARINE
 
 Excusé(s) :

  
 Secrétaire de Séance : Madame JOCELYNE AUPY
 

délibération :
  2020_6_5
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 15
 
 Présents : 12
 
 Votants : 14
 
 
 
 Objet : Prime
 exceptionnelle COVID 19
 

  Le Conseil Municipal,
 
 
 Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

 Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
 publique territoriale, et notamment l'article 88, premier alinéa ;

 Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

 Vu la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020 et notamment l'article 11 ;

 Vu le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à certains agents
 civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des

 sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l'état d'urgence
 sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

 Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à la majorité de ses membres présents ou
 représentés ;

 
 
 CONSIDERANT
  
 
 - Le surcroît significatif de travail et les sujétions exceptionnelles auxquels ont été soumis certains agents

 du personnel de la commune d'Aussac-Vadalle appelés à exercer leurs fonctions en présentiel ou en
 télétravail ou assimilé pour assurer la continuité du fonctionnement des services durant l'état d'urgence
 sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de covid-19

 
 
 Le Conseil Municipal aprés en avoir délibéré à l'unanimité décide :
 
 
 - D'instituer une prime exceptionnelle destinée à compenser les sujétions exceptionnelles dans le cadre de

 la lutte contre l'épidémie de covid-19 pour assurer la continuité des services publics. Précisez ci-après les
 modalités d'attribution (présentiel/télétravail ou assimilé), les sujétions exceptionnelles, la définition du
 surcroît significatif de travail en présentiel ou en télétravail : 

 
 Pour les agents en présentiel qui sont intervenus auprés des enfants des personnels soignants.



 - Cette prime sera versée aux agents, parmi ceux mentionnés à l'article 5 du décret n°2020-570 précité (1),
 ayant exercé leurs fonctions en présentiel durant l'état d'urgence sanitaire.

 
 - Le montant de cette prime exceptionnelle est plafonné à 100,00 € (2) par agent. Cette prime n'est pas

 reconductible.
 
 - Le Maire détermine par arrêté, les bénéficiaires et le montant de la prime dans le cadre fixé par la

 présente délibération, ainsi que les modalités de versements.
 
 - La prime exceptionnelle est cumulable avec tout autre élément de rémunération lié à la manière de servir,

 à l'engagement professionnel, aux résultats ou à la performance ou versé en compensation des heures
 supplémentaires, des astreintes et interventions dans le cadre de ces astreintes.

 
 - La présente délibération prend effet à compter du 16 mars 2020 pour ce qui concerne l'attribution de

 cette indemnité.
 

 Les dépenses correspondantes seront imputées au budget sur les crédits correspondants.
 

 
 Pour : 14   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 21/07/2020, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire le
  
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


